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AMI-audio, AMI-tv and AMI-télé – Licence renewals and renewal 
of mandatory distribution orders – Correction 

1. The Commission corrects the French version of AMI-audio, AMI-tv and AMI-télé – 
Licence renewals and renewal of mandatory distribution orders, Broadcasting 
Decision 2018-319, 27 August 2018, by adding the following paragraph, which was 
inadvertently omitted: 

13. Les ordonnances de distribution obligatoire associées à ces services 
contenaient auparavant une disposition autorisant les titulaires de licence de 
distribution à majorer le tarif mensuel de base que payaient leurs abonnés 
jusqu’à un montant ne dépassant pas celui autorisé en vertu de l’ordonnance 
pour la distribution des services. Toutefois, étant donné que le Conseil ne 
réglemente plus les tarifs de détail pour les services des EDR sauf pour le 
service de base et étant donné que l’article 17.1 du Règlement sur la 
distribution de radiodiffusion traite déjà de cette question, le Conseil n’a pas 
conservé cette disposition dans les ordonnances de distribution obligatoire 
renouvelées en vigueur le 1er septembre 2018. 

Secretary General 

This decision is to be appended to each licence.  
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